
ACADEMIE DE REIMS 

Département de l’Aube 

Circonscription de Bar sur Aube 

Commune de Vendeuvre sur Barse 

 

CONSEIL DE L’ECOLE MATERNELLE BOUTIOT 

Procès-verbal de la réunion du jeudi  10  mars 2016 

 

PARTICIPANTS 

 

Enseignants                      Parents                        D.D.E.N. 

Mme DUPONT                 Mme CRELEN                Mme VOYARD 

Mme HIDALGO              Mme FERNANDES 

Mme MARCHAL              Mme MICHEL 

                                           

 

Représentante de la municipalité : Mme MAIRE 

 

Excusées : Mme CAHEZ , I.E.N. 

                   Mme MARQUES, parent déléguée 

Absents : M JEANDON , Mme SERRANO , parents délégués 

                 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

 

- Rappel de l’organisation éducative pour l’année scolaire 

- Projets pédagogiques 

- Calendrier des manifestations de l’école 

- Informations diverses 

 

 

 

 

 

 



COMPTE RENDU 

 

 

Début de séance : 17h30 

 

Rappel de l’organisation éducative pour l’année en cours  

 

Effectifs  à ce jour: 66 élèves (19 GS, 17 MS, 21 PS et 9 TPS) 

En accord avec les parents, certains enfants de TPS  ne sont pas scolarisés sur toute 

la semaine, c’est le principe du dispositif expérimental : un accueil à la carte. 

Cependant, Mme Dupont, enseignante de la classe des TPS insiste sur le fait que les 

jours où l’enfant est scolarisé doivent être fixes, afin de lui donner des repères.  

On note également  davantage d’enfants de TPS et PS qui viennent sur la journée 

complète. 

Mme MARECZKO, ayant prolongé son congé maternité jusqu’à la fin de l’année 

scolaire, le contrat de Mme REBELO a été reconduit. L’équipe enseignante a 

d’ailleurs été consultée à ce sujet par la mairie. 

L’école accueille Angélique PERARD, stagiaire préparant le CAP Petite Enfance, du 

29 février au 25 mars. L’équipe enseignante souligne le sérieux et l’investissement de 

Mme PERARD au sein de l’école. 

Suite à un changement du règlement intérieur concernant la restauration scolaire, 

Mme DUPONT demande à Mme MAIRE si les enfants qui n’ont pas encore 3 ans  

peuvent aller à la cantine. Mme MAIRE répond que  le règlement lié à l’accueil des 

enfants de 0 à 3 ans est différent  et que la restauration scolaire ne peut pas les 

accueillir. Des renseignements seront pris par Mme MAIRE afin de savoir si les enfants 

qui auront 3 ans dans l’année civile qui suit la rentrée scolaire sont aussi concernés 

par ce règlement.  

 

Projets pédagogiques 

 

 Notre projet sur la forêt se poursuit dans les différents 

domaines d’apprentissage ( arts, littérature et sciences) : 

- La classe de TPS/PS a effectué une sortie dans le parc pour découvrir l’hiver et 

ses manifestations. 

- Une autre sortie dans le parc avait été également organisée en automne 

avec les classes de TPS/PS et PS/MS. 

- La classe de PS/MS a  travaillé sur les germinations en sciences , l’étude de 

contes liés à la forêt ( « Hansel et Gretel », «  Blanche Neige »)en littérature et 

la découverte du Land Art en arts visuels. 

- La classe de MS/GS a quant à elle travaillé sur des documentaires. 

 

 Le marché de Noël a rapporté un bénéfice de 477 euros 

qui permettra de financer un spectacle présenté le 30 

mars à l’école. Ce spectacle   intitulé «  Il était une fois la 

forêt »  est en lien avec notre projet . 



 Défi-lecture : la classe de GS participera à un défi-lecture 

avec les élèves de CP.  

 Semaine des maths( 14 au 20 mars) : les 3 classes y 

participeront de façon informelle. Des énigmes 

mathématiques proposées par les maîtres- relais maths 

de la circonscription de St Julien/ Arcis sont soumis aux 

enfants. 

 Cross : Au vu de l’état d’urgence, nous ne savons pas 

pour l’instant si le cross pourra être organisé cette année. 

 

 

Calendrier des manifestations de l’école ( de février à juin) 

 

Carnaval a été fêté le 5 février à l’école. La participation des enfants des écoles 

maternelles au défilé de Carnaval  a dû  être annulée étant donné les problèmes 

d’organisation de de sécurité que cela générait. 

 

La vente de chocolats de Pâques a rapporté un bénéfice de 209 euros à la 

coopérative scolaire. Cette somme sera utilisée pour l’achat de matériel éducatif. 

 

La fête des écoles aura lieu le samedi 25 juin. 

 

Le photographe viendra à l’école le jeudi 21 avril le matin. 

 

Les rencontres athlétisme auront lieu de nouveau cette année si  une autorisation de 

la DSDEN et de la préfecture nous est accordée, toujours au vu de l’état d’urgence. 

 

La sortie prévue et présentée au 1er conseil d’école  est à ce jour maintenue ( dans 

la mesure où elle ne concerne pas Paris). 

 

 

Informations diverses 

 

A propos des «  Amis des Ecoles » : la kermesse et le loto ont permis un bénéfice de 

768 euros à la coopérative ( soit 12 euros par élève). D’autres manifestations ont été 

annoncées lors de l’assemblée générale : bourse aux jouets, concours de 

pétanque… Merci à l’association pour leur investissement et leur soutien. 

 

Une action a été menée par la MPT en accord avec la directrice à l’école le 

mercredi 9 mars dernier de 10h30 à 11h30. L’objectif de cette action était de faire 

connaître l’atelier «  Récré family » aux parents d’enfants de moins de 3 ans. 

L’animation s’est faite en plusieurs temps  

- Echange autour du développement de l’enfant 

- Présentation de l’atelier «  Récré family » 

- Recensement des attentes et des besoins par rapport aux loisirs des petits. 



Quatre familles ont assisté à cette animation organisée par Jeanine Vidart. 

 

 

Mme Maire rappelle que des travaux dans la cour seront effectués pendant l’été : 

les dalles noires vétustes seront remplacées par un revêtement uniforme ainsi que les 

jeux. 

L’équipe enseignante remercie la municipalité pour ce projet ainsi que les services 

techniques pour les petits travaux réalisés rapidement dans nos classes. 

 

L’équipe enseignante a été sollicitée par la mairie pour l’évaluation des ATSEM dans 

le cadre de leurs fonctions à l’école. Les enseignantes approuvent et apprécient 

cette nouvelle modalité. 

 

 

Séance levée à  18h50 

 

 

Pour les représentants de parents d’élèves :                                La directrice : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’organisation des après-midi a été reconduite : 

- Les MS sont pris en charge par Stéphanie HIDALGO ( le vendredi à partir 

de14h15  par Isabelle DUPONT)  



- Isabelle DUPONT intervient auprès de petits groupes d’élèves en informatique 

chaque lundi pour les MS, les mardis et jeudis pour les GS. 

 

Mme Charlène GELINIER, enseignante du RASED, a évalué tous les élèves de GS en 

début d’année scolaire afin de définir leurs besoins. A la suite de cette évaluation,  

 6 élèves ont bénéficié d’une aide le lundi et le vendredi matin. L’effectif a été 

ramené à 4 enfants après quelques séances. 

 

Mme Sylvie DEGUERNE, psychologue scolaire, peut intervenir à la demande des 

enseignantes et avec l’accord des parents afin d’établir un bilan si cela est 

nécessaire. 

 

Mme Marie Dominique LE TEXIER a été affectée sur l’école en tant qu’ ASEH-i ( Aide 

à la scolarisation des Elèves Handicapés individuelle)pour accompagner 2 élèves 

dans leurs apprentissages. Cette aide représente un volume horaire de 12 heures 

pour un enfant maintenu en GS et 2 h pour un enfant de PS en intégration scolaire. 

 

L’organisation de la journée a été repensée afin d’établir une passerelle entre la fin 

des cours et le début des NAP. Dorénavant, l’accueil de l’après-midi s’effectue dans 

les classes avec une récréation à 15h. 

 

Les enseignantes remercient vivement  les ATSEM pour leur investissement et leur 

professionnalisme au sein de l’école. 

 

 

 

Présentation des actions du projet d’école 

 

Les enseignantes présentent les actions nouvelles ou reconduites liées au projet 

d’école. Rappel des axes prioritaires : 

- Acquisition de vocabulaire et maîtrise de la langue orale 

- Stimuler le désir d’apprendre 

- Améliorer ou conforter la fréquentation sur la journée des enfants de TPS et PS 

 

A ces axes s’ajoutent 3 fiches actions : 

- Volet artistique et culturel 

- Accueil et scolarisation des enfants de moins de 3 ans  

- Elèves en situation de handicap 

 

Ces actions sont décrites dans les projets pédagogiques et les manifestations de 

l’école. 

 

Présentation des projets pédagogiques 

 



Après inscription, les  3 classes ont été retenues pour  participer au Salon du livre le 9 

octobre dernier. Les enfants ont assisté le matin à un spectacle intitulé «  Petits 

contes pour Petits » par la compagnie des Frères Georges. Ce spectacle est une 

adaptation théâtrale de quatre albums jeunesse. Les histoires s’enchaînent grâce à 

deux conteurs manipulant des marionnettes bricolées avec des ustensiles du 

quotidien. Petits et grands ont été enchantés par ce spectacle burlesque. 

L’après-midi était consacrée pour les classes de PS/MS et MS/GS à une entrevue 

avec un auteur illustrateur. La classe de PS/MS a participé à une animation peinture 

et à  la lecture d’albums par Emile JADOUL. Plusieurs de ses albums ont fait l’objet 

d’une exploitation en classe. 

La classe de MS/GS  a rencontré KIMIKO, auteur- illustratrice dont l’originalité réside 

dans ses œuvres en volume appelées « pop-up ». Aussi les élèves de Mme MARCHAL 

se sont essayés à cette pratique et les productions ont été très réussies.  

Les ateliers proposés dans les deux cas étaient bien adaptés à l’âge et aux 

capacités des enfants. 

La classe des TPS/PS a visité de nombreuses expositions présentées à l’Espace 

Argence. 

Les enseignantes souhaitent saluer l’investissement des parents qui ont pu rendre 

cette sortie possible   que ce soit en accompagnant ou en tenant le bureau de vote 

à l’école( les élections des représentants de parents d’élèves ayant eu lieu le même 

jour). Un grand merci à tous. 

 

Le projet de l’année est la découverte du milieu forestier et l’exploitation de ses 

différents aspects : en arts, en littérature et en sciences. 

Une sortie en forêt avec le CPIE  fixée le 20 mai permettra aux enfants de participer 

à une animation sur les arbres. 

Une animation avec la Fédération des Chasseurs de l’Aube est également prévue 

en avril. 

 

Les enseignantes souhaitent à nouveau faire participer les enfants à la grande cause 

du TELETHON, projet d’autant plus motivé que l’école accueille cette année un 

enfant en situation de handicap dans la classe des TPS/PS. Une demande est faite à 

Mme MAIRE, représentante de la municipalité, à savoir si l’action du lâcher de 

ballons peut être reconduite, le matériel étant fourni par la commune. 

 

La correspondance scolaire entre les classes de MS de Vendeuvre et d’Essoyes se 

poursuit. Cette année, les élèves réaliseront un livre en commun sur leurs travaux en 

arts visuels. 

 

Bilan financier  

La directrice présente le bilan financier de la coopérative scolaire qui affiche un 

solde positif de  2628€38. Pour rappel, une participation financière est demandée 

aux parents en début d’année scolaire, elle sert en partie à financer des spectacles 

et des sorties. 

 



Calendrier des manifestations de l’école ( de septembre à février) 

 

- 25 septembre : spectacle de rentrée présenté par la compagnie des 3 

Chardons. Les enfants ont découvert l’histoire de «  Tchico », un petit garçon 

amérindien qui réfléchit avant d’agir. Ce spectacle, en plus de ses qualités 

narrative, musicale et esthétique, montre un intérêt pédagogique certain : le 

message transmis par Tchico, bien compris des enfants, est souvent réutilisé en 

classe. Un groupe d’enfants de l’APEI : «  L’Eveil » a été convié à la 

représentation permettant ainsi de partager son coût au prorata du nombre 

d’enfants. 

- 7 novembre : loto des Ecoles organisé par «  Les Amis des Ecoles » 

- 11 décembre : marché de Noël 

- 15 décembre à 9h30 : spectacle  «  Le Noël des bonshommes de neige  » , 

présenté par la compagnie Pois de Senteur. 

- 18 décembre : visite du Père Noël le matin. Un goûter offert par la 

municipalité aura lieu l’après-midi. 

- 4 février : carnaval. Cette année, les enfants des trois écoles se rassembleront 

pour fêter cet évènement. Cette initiative prise par la municipalité dans le 

cadre des NAP permettra aux enfants de défiler ensemble avant de brûler 

Monsieur Carnaval sur la place du marché. Un goûter sera ensuite offert à 

l’école Pierre et Marie Curie. Une réunion aura lieu le 10 décembre avec les 

différents acteurs : municipalité, enseignants et parents délégués afin de 

finaliser ce projet. 

 

 

 

Présentation et bilan des exercices de sécurité 

 

Les deux exercices obligatoires (évacuation et confinement) se sont bien déroulés. 

Un petit problème au niveau de l’alarme avait été signalé à la mairie lors du 1er 

exercice. Pour la déclencher, il fallait au préalable couper le circuit électrique. Les 

services techniques de la commune ont réglé ce problème et l’alarme s’est 

déclenchée normalement lors du second exercice. 

 

Informations diverses 

 

L’équipe enseignante remercie la municipalité pour l’entretien des locaux et les 

différents travaux effectués : détartrage des robinets et entretien des toilettes, 

ajustement des fenêtres de  la salle de motricité , remplacement des câbles sur les 

stores extérieurs, apport de gravier dans la cour. 

Autres travaux demandés : 

- Des dalles des plafonds de la cuisine et du couloir de la classe des TPS/PS  à 

changer. 

- Le boîtier de l’alarme situé à côté de la classe de Mme Hidalgo à 

réenclencher. 



- La directrice signale la disparition de la cheville sur le portail servant à 

évacuer les enfants, il faudrait donc la remplacer.     

 

 

 Séance levée à 19h50 

 

 

 

Pour les représentants de parents d’élèves :                              La Directrice : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


